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L’éducation artistique et culturelle (EAC) est un des grands domaines de 
la formation générale dispensée à tous les élèves des écoles, des collèges 
et des lycées. Elle renforce la dimension culturelle de l’ensemble des 
disciplines et joue un rôle indispensable dans la sensibilisation de l’élève 
à la place des arts et de la culture dans sa vie et dans son environnement. 

Elle favorise le travail en équipe et s’appuie sur des partenariats appelés à 
se généraliser entre les écoles ou les EPLE et les établissements artistiques 
et culturels. 

1.	 Les enjeux : généraliser l’EAC en l’inscrivant au cœur des 
apprentissages

L’EAC doit contribuer à l’acquisition des savoirs fondamentaux et au 
développement des compétences psychosociales par la mise en 
œuvre de dispositifs ambitieux et par l’exigence des partenariats artistiques 
et culturels. Espace d’innovation pédagogique, l’EAC conjugue la 
rencontre avec les œuvres et les professionnels, les pratiques artistiques et 
scientifiques et l’acquisition des connaissances au sein de la démarche de 
projet. Par les démarches de création, d’interprétation, d’observation et de 
mise en relation qu’elle mobilise, elle contribue à la maîtrise des langages, 
à la structuration de la pensée et au développement des capacités 
d’analyse et de raisonnement. Fondée sur le travail en équipe et en 
partenariat, l’EAC encourage l’initiative, la créativité et le travail collaboratif, 
et favorise ainsi l’inclusion de tous les élèves dans les apprentissages. 

L’EAC doit aiguiser le regard critique des élèves et les accompagner dans 
des pratiques artistiques et culturelles autonomes et diversifiées. Par une 
éducation vivante et sensible aux œuvres du patrimoine comme à la création 
contemporaine, elle doit permettre de transmettre aux élèves une culture 
commune et des valeurs partagées et contribuer à l’éducation à la 
mémoire et à la citoyenneté. C’est ainsi qu’elle aide à répondre aux grands 
défis du monde contemporain et de la jeunesse : la liberté d’expression, 
l’appréhension du vivant, le développement de l’esprit critique, la réflexion sur 
les valeurs démocratiques, la création à l’heure des intelligences artificielles, 
la lutte contre toute forme de discrimination ou encore la santé mentale.

L’EAC doit permettre en particulier le développement de la pratique 
théâtrale et de l’histoire des arts, appréhendées de façon perméable et 
transversale avec l’ensemble des domaines artistiques et culturels. Dans 
le premier degré, les projets relevant des domaines de la lecture et de 
l’écriture comme de la culture scientifique et technique doivent s’inscrire 
dans le cadre des plans français et mathématiques, conformément à la feuille 
de route académique. L’EAC étant un levier indispensable à la réussite des 
élèves, les établissements relevant, des collèges en progrès, de la voie 
professionnelle, de l’éducation prioritaire et de la ruralité bénéficient 
d’une attention soutenue. 

2.	 Les acteurs : généraliser l’EAC en accompagnant, mobilisant et 
qualifiant les réseaux dédiés à l’éducation artistique et culturelle

L’EAC repose sur un dialogue fécond entre les membres de la communauté 
éducative et ses partenaires. Les professeurs sont invités à travailler en 
équipe et en partenariat. Les actions mises en œuvre gagnent à s’appuyer 
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sur des partenariats pérennes avec des structures artistiques et culturelles, 
de préférence inscrites sur des territoires de proximité et conventionnées 
par l’académie. La DAAC et les correspondants en DSDEN accompagnent 
les équipes pédagogiques dans le choix des partenariats et la conception 
des projets.

Pour favoriser ces démarches, les réseaux professionnels dédiés à 
l’éducation artistique et culturelle sont mobilisés dans le premier et 
le second degré : professeurs référents culture territoriaux, professeurs 
référents culture, professeurs relais, corps d’inspection, conseillers 
pédagogiques départementaux, conseillers pédagogiques de circonscription 
en EAC. Ce réseau est par ailleurs amené à s’articuler à celui des élèves 
ambassadeurs culture dans le second degré en lien avec le Délégué 
Académique à la Vie Lycéenne et collégienne (DAVL) et le Conseil 
Académique de la Vie Lycéenne (CAVL).

La formation initiale et continue permet d’accompagner l’ensemble des 
acteurs académiques dans tous les domaines artistiques et culturels par le 
biais de parcours de formation conçus en lien étroit avec l’Ecole Académique 
de Formation Continue (EAFC). Une attestation de compétences particulière 
à l’EAC peut être délivrée aux professeurs mobilisés, selon des modalités 
spécifiques. 

Enfin, le comité stratégique académique pour l’EAC accueille autour 
des représentants académiques et de la direction régionale des affaires 
culturelles d’Île-de-France l’ensemble des partenaires institutionnels : 
collectivités territoriales et structures culturelles. Il permet de renforcer la 
synergie entre les différents acteurs impliqués et doit veiller à la convergence 
des objectifs et des moyens dans la mise en œuvre des projets impulsés.

3.	 La méthode : généraliser la démarche de projet pour la mise en 
œuvre de l’éducation artistique et culturelle 

Pour accompagner la généralisation de l’éducation artistique et culturelle, il 
convient de renforcer la cohérence entre les enseignements et les actions 
artistiques et culturelles à travers la démarche de projet, constitutive 
du parcours de formation de l’élève. Le Projet ACTE - Projet Artistique 
et Culturel en Territoire Educatif – constitue le cadre pédagogique 
académique privilégié auquel s’articulent les résidences artistiques 
impulsées par la DRAC Île-de-France et les actions à l’initiative des 
collectivités territoriales. Il permet de définir un cahier des charges 
partagé de l’éducation artistique et culturelle. Il conjugue les trois piliers 
de l’EAC - acquisition des connaissances, rencontre avec les œuvres et les 
professionnels, pratique artistique et /ou scientifique – et permet d’articuler 
temps d’enseignement et hors temps d’enseignement, travail en classe 
ordinaire et pratiques en ateliers. Il repose sur un appel à projets dans 
l’application ADAGE dont les modalités sont précisées en annexe. 

Les enseignements artistiques doivent être un élément moteur du 
développement de l’éducation artistique et culturelle au sein de l’école, du 
collège et du lycée. Les conditions d’ouverture et de fermeture des projets 
d’enseignements artistiques conduits en partenariat sont fixées dans le 
cadre de la commission académique de suivi des activités et enseignements 
artistiques et précisées dans la circulaire prévue à cet effet. Des programmes 
d’excellence, en partenariat notamment avec des grands opérateurs 
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culturels nationaux, sont également proposés aux établissements scolaires 
aux différents échelons du territoire. Pour mettre en œuvre ces projets, 
les écoles, collèges et lycées, doivent répondre aux appels à candidature 
dédiés. Ces programmes bénéficient d’un accompagnement renforcé et 
sont généralement conduits sur deux années consécutives. Ils s’adressent 
prioritairement aux établissements en cité éducative. En complémentarité, 
dans le cadre du plan national pour le cinéma, les dispositifs d’éducation 
au cinéma, bénéficient d’une attention soutenue en articulation avec les 
formations dédiées aux professeurs. Ils constituent une première entrée 
dans les dispositifs d’éducation artistique et culturelle.

Ces projets peuvent s’appuyer sur des financements de l’Etat et des 
collectivités territoriales. 
Les moyens du pass Culture doivent être utilisés prioritairement dans le 
financement des dispositifs mentionnés ci-dessus.

Pour favoriser la cohérence, la lisibilité et la valorisation des démarches 
engagées, chaque école, collège ou lycée inscrit ces actions au cœur 
de son projet d’établissement en appui sur l’application ADAGE. Les 
équipes de direction formalisent le volet culturel du projet d’établissement 
ou d’école, établissent une analyse de situation annuelle et assurent un 
suivi individualisé du parcours d’éducation artistique et culturelle de 
chaque élève articulé au LSU (Livret Scolaire Unique) en lien avec la 
spécificité de leur territoire. 

L’ensemble de ces orientations et dispositions est détaillé en annexe dans 
11 fiches action pour en favoriser la mise en œuvre. Je vous remercie d’en 
donner la meilleure diffusion possible à l’ensemble de la communauté 
éducative.

                                                            

				    Étienne CHAMPION

Annexes (Fiches action) : 
1.	 Répondre à l’appel à projets cadre, Projet ACTE
2.	 Répondre aux appels à candidature des programmes d’excellence
3.	 Ouvrir un enseignement artistique
4.	 S’inscrire aux dispositifs d’éducation au cinéma
5.	 Utiliser la dotation pass culture
6.	 Recenser les actions d’EAC pour formaliser le volet culturel du projet  
             d’établissement
7.	 S’inscrire aux actions de formation en EAC
8.	 Missionner un professeur référent culture
9.	 Missionner un élève ambassadeur culture
10.	 Utiliser les ressources, outils de communication et de valorisation en 
             EAC
11.	 Prendre contact avec le réseau académique en EAC
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